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L’apôtre André naquit à Bethsaïde, qui est un bourg de Galilée ; il était frère de Pierre et 
disciple de Jean-Baptiste. Ayant entendu celui-ci dire du Christ : « Voici l’Agneau de Dieu », il 
suivit Jésus et lui amena son frère. Dans la suite, tandis qu’il péchait avec son frère dans la 
mer de Galilée, ils furent tous deux appelés, avant les autres Apôtres, par le Seigneur qui, 
passant sur le rivage, leur dit : « Suivez-moi, je vous ferai devenir pêcheurs d’hommes. » 
Sans aucun retard, ils laissèrent leurs filets et le suivirent. 
Après la passion et la résurrection de Jésus-Christ, André alla prêcher la foi chrétienne dans 
la Scythie d’Europe, cette province lui étant échue en partage ; il parcourut ensuite l’Épire et 
la Thrace, et, par ses prédications et ses miracles, il convertit à Jésus-Christ une multitude 
innombrable de personnes. 
Parvenu à Patras, ville d’Achaïe, où il fit embrasser à beaucoup de monde la vérité de 
l’Évangile, il s’adressa avec une courageuse liberté au proconsul Égée, qui résistait à la 
prédication de l’Évangile, reprochant à cet homme, qui voulait qu’on le reconnût comme 
juge de ses semblables, de se laisser tromper par les démons au point de méconnaître le 
Christ Dieu, juge de tous les hommes. Alors Égée, irrité, lui dit : « Cesse de vanter le Christ, 
que des propos analogues n’ont pu empêcher d’être crucifié par les Juifs. » Comme André 
continuait néanmoins à prêcher généreusement Jésus-Christ, démontrant qu’il s’était offert 
lui-même à la croix pour le salut du genre humain, Égée l’interrompit par un discours impie 
et l’engagea à conserver sa vie en sacrifiant aux dieux. André lui répondit : « Pour moi, il est 
un Dieu tout-puissant, seul et vrai Dieu, auquel je sacrifie tous les jours sur l’autel, non les 
chairs des taureaux ni le sang des boucs, mais l’Agneau sans tache. Quand tout le peuple 
des croyants a participé à sa chair, l’Agneau qui a été immolé, n’en demeure pas moins 
entier et plein de vie. » Égée, enflammé de colère, ordonna de jeter l’Apôtre en prison. Le 
peuple en eût facilement délivré André, si lui-même n’eût apaisé la foule, la suppliant avec 
instance de ne pas l’empêcher d’arriver à la couronne tant désirée du martyre. 
 

 Suite en page 4 
 
    



Vie de paroisse 
 
• Lundi 29 à 19h15, Caté hebdomadaire pour adultes niveau « initiation ». 

• Lundi 29  à 19h30, Foot paroissial à Bruges. 

• Mercredi 1er à 17h15, Catéchisme paroissial pour enfants.  

• Mercredi 1er à 18h30, messe puis réunion du Groupe de Jeunes Théophilos. 

• Jeudi 2 à 20h30, Caté hebdomadaire pour adultes niveau « approfondissement ». 

• Vendredi 3 à 20h30, répétition de la Chorale.  

 
INTENTIONS DE PRIÈRES : 
 

- Pour tous les défunts de notre paroisse. 
- Pour madame Hélène Cuchet et madame Urzsula Arduino. 
- Pour madame Sandra Toyon et monsieur Gérard Guyon, parents de paroissiens, 

qui souffent de problèmes de santé importants. 
 
DATES À RETENIR : 
 
26 et 27 mars 2022 : pèlerinage de Verdelais 
29 mai 2022 : professions de foi 
12 juin 2022 : kermesse paroissiale 
19 juin 2022 : Fête-Dieu, premières communions. 
 
UNE INITIATIVE À SOUTENIR :   ÉCRIVEZ VOTRE LETTRE AU PAPE FRANÇOIS 
 
« Catholiques attachés à la célébration du rite tridentin qui nourrit notre amour pour le 
Christ, pleinement engagés dans la mission de l’Église, nous voulons porter à Rome un 
témoignage d’unité et de foi. 
Conduits vers le Ciel par la richesse liturgique de ce rite, soutenus par les prêtres qui nous 
font grandir dans la foi, nous voulons témoigner de notre humble participation à la 
construction du royaume du Christ dans le monde. 
Nous avons reçu le Motu Proprio du pape François Traditionis Custodes avec 
incompréhension, alors que nous partageons avec tous nos frères et sœurs dans la foi le 
même amour inconditionnel de l’Église. 
Profondément ébranlés, nous voulons confier à des mères de prêtres le soin de marcher 
de Paris jusqu’à Rome afin de porter aux pieds du Saint-Père la supplique de tous les 
chrétiens attachés à la célébration du rite tridentin, dans la pleine communion de l’Église. 
Forts de notre amour pour cette liturgie qui encore aujourd’hui porte tant d’âmes vers le 
Seigneur. »    www.lavoieromaine.com 

 



Suite… 
 
Peu de temps après, étant amené devant le tribunal, comme il exaltait le mystère de la croix 
et reprochait au proconsul son impiété, celui-ci, ne pouvant le supporter plus longtemps, 
commanda qu’on le mit en croix et qu’on lui fît imiter ta mort du Christ. Arrivé au lieu du 
martyre, et apercevant de loin la croix, André s’écria : « Ô bonne croix, qui as tiré ta gloire 
des membres du Seigneur ! Croix, longtemps désirée, ardemment aimée, cherchée sans 
relâche, et enfin préparée à mes ardents désirs, retire-moi d’entre les hommes, et rends-
moi à mon Maître, afin que par toi me reçoive Celui qui par toi m’a racheté. » Il fut donc 
attaché à la croix, et y resta suspendu vivant pendant deux jours, sans cesser de prêcher la 
loi du Christ ; après quoi, il s’en alla à celui dont il avait souhaité d’imiter la mort. Les Prêtres 
et les Diacres d’Achaïe, qui ont écrit son supplice, attestent qu’ils ont entendu et vu toutes 
ces choses, ainsi qu’ils les ont racontées. Ses ossements furent transportés, sous le règne 
de l’empereur Constance, à Constantinople, et plus tard à Amalfi. Son chef fut apporté à 
Rome, sous le pontificat de Pie II, et placé dans la basilique de Saint-Pierre.  
     

Brev. Rom., Matines du 30 novembre, saint André. 
 
 
 
 

Paroisse pratique 

Paroisse Saint-Éloi 
Institut du Bon Pasteur 
1, rue Saint-Eloi – Bordeaux 07 86 07 28 00 
paroissesainteloibordeaux@gmail.com 
www.saint-eloi.org 
Facebook & IG : Paroisse Saint Éloi Bordeaux 
 

Coordonnées paroissiales 
Abbé Grégory Lutz-Wiest, curé 
07 86 07 28 00 / curesainteloi@glw.fr 
Abbé Yvain Cartier, vicaire 
06 52 49 17 67 / yvaincartier@gmail.com 
Abbé Guillaume Touche, prêtre résident 
06 69 37 07 05 / guillaumetouche@gmail.com 

 

     

Horaires en semaine 
Du lundi au samedi de 11h00-12h00 / 15h00-
19h30 
Confessions : 11h00-12h00 / 15h00-18h00 
Chapelet : 18h00  
 

Permanence des prêtres - confessions 
Abbé G. Lutz-Wiest : De 11h00 à 12h00 les 
vendredi et samedi. De 15h00 à 18h00 les 
lundi et mardi. 
Abbé Y. Cartier : De 11h00 à 12h00 les lundi, 
et mercredi. De 15h00 à 18h00 les jeudi et 
samedi. 
Abbé G. Touche : De 11h00 à 12h00 les mardi 
et jeudi. De 15h00 à 18h00 les mercredi et 
vendredi.



Horaires des offices 
Dimanche 28 

 

Ier dimanche de l’Avent 
 

8h30 : Messe lue 

Pour tous les Paroissiens 

10h00 : Grand’messe 
chantée  
Trentain Claude Simon 

18h00 : Vêpres et Salut du 
Très Saint-Sacrement 

19h00 : Messe lue 

Pierre Bellon-Serre 
 

Lundi 29 

Férie de l’Avent 
Mémoire de s. Saturnin, martyr 

7h15 : Messe lue  
Trentain Claude Simon 

18h30 : Messe lue 

Louis Rivière 

Mardi 30 
S. André, apôtre, 

patron de l’Archidiocèse de Bordeaux 
Mémoire de la férie de l’Avent 

7h15 : Messe lue  
Trentain Claude Simon 

18h30 : Messe lue 
Charlotte et Margaux 
Bellon-Serre 

Mercredi 1er 
Férie de l’Avent 

 

7h15 : Messe lue  
Trentain Claude Simon 

18h30 : Messe lue 
Éloi Gabriel Bessière (+) et 
défunts de la famille 

Jeudi 2 
Ste Bibiane, vierge et martyre 

Mémoire de la férie de l’Avent 

7h15 : Messe lue  
Trentain Claude Simon 

18h30 : Messe lue 
Jean Cuchet 

🐟  Vendredi 3 
S. François-Xavier, confesseur 

Mémoire de la férie de l’Avent 

7h15 : Messe lue  
Trentain Claude Simon 

18h30 : Messe lue 
Martin Vongsuratvatana 

Samedi 4 
S. Pierre Chrysologue, évêque, confesseur et 

docteur de l’Église 
Mémoires de la férie de l’Avent 

et de ste Barbe, vierge et martyre 

7h15 : Messe lue Rorate 
célébrée à l’autel de la ste 
Vierge à la lueur des 
cierges 
Trentain Claude Simon 

18h30 : Messe lue 
Huguette et Jean-René 
David (++) 

Dimanche 5 
 

IIème dimanche de l’Avent 

 

8h30 : Messe lue 

Trentain Claude Simon 

10h00 : Grand’messe 
chantée  
Famille David 

18h00 : Vêpres et Salut du 
Très Saint-Sacrement 

19h00 : Messe lue 

Pour tous les Paroissiens 
 

🐟 : abstinence de viande obligatoire ; 🐟*🥖*: abstinence de viande et/ou jeûne conseillés 


